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un Registre Santé
et Sécurité au Travail
(RSST)

est à la disposition de toutes les personnes
fréquentant habituellement ou occasionnellement
les locaux de cet établissement




Vous pouvez y noter vos observations concernant :

· la prévention des risques professionnels
· l'amélioration des conditions de travail




Lieu de mise à disposition : ……………………………………………
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Référence : décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l’hygiène et la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique modifié
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